
SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION MULTIPLE
"COMMUNAUTÉ DU BÉTHUNOIS"

**********

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

**********

COMITÉ SYNDICAL

SÉANCE DU MERCREDI 18 DÉCEMBRE 2024 À 19 h 00

Nombre de délégués : 136

Présents à la séance : 80

Date de la convocation et 
d’affichage : 12 décembre 2024

**********

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit décembre à 19 h 00, le Comité Syndical de la
"Communauté  du Béthunois",  s'est  assemblé  en Salle  Olof  Palme,  à  BETHUNE,  sous  la
présidence de Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON, Président du SIVOM de la Communauté
du Béthunois, suivant convocation faite le 12 décembre 2024.

Etaient présents :
HENNEBELLE André  (Allouagne),  LANVIN Patrick  (Allouagne),  BERRIER Philibert
(Auchel),  GORKA Liliane  (Auchel),  DIERS Véronique  (Auchel),  BOY Serge  (Auchel),
DERLIQUE Martine  (Auchel),  CARRE Nicolas  (Auchel),  KUBIAK Brigitte  (Auchel),
PETIT Daniel (Auchel), BOULART Annie (Béthune), GIBSON Pierre-Emmanuel (Béthune),
LOISEAU Ginette (Béthune),  BARRE Bertrand (Béthune),  ELAZOUZI Hakim (Béthune),
DOUALLE Christophe  (Béthune),  CORDONNIER Francis  (Béthune),  PERRIN Patrick
(Béthune), BERROYER Béatrice (Béthune), SCALONE Jean-Pascal (Béthune), JEVTOVIC
Zoran  (Béthune),  BREUVART  PETITPAS Marie-Jeanne  (Béthune),  PHILIS Josette
(Béthune),  SOLHEID Hervé  (Béthune),  HARFAUX  HAELEWYN Catherine  (Béthune),
DELESTREZ Patrick (Béthune),  GOTTRAND Catherine (Béthune),  DEKEYSER Fernand
(Béthune),  LEFEBVRE Nadine (Beuvry),  FIGENWALD Arnaud (Beuvry),  VANBERGUE
Marie-Cécile  (Beuvry),  LETOMBE Christophe  (Beuvry),  BEAUVOIS Pierre  (Beuvry),
VAMBRE Laurence  (Beuvry),  GIBON Monique  (Beuvry),  NASPINSKI Annie  (Beuvry),
MASSART Yvon (Chocques), TURBERT Sandra (Chocques), BEUGIN Francis (Chocques),
GOLLIOT Jérôme  (Drouvin-le-Marais),  DECOURCELLE Catherine  (Drouvin-le-Marais),
MULLET Rosemonde (Ecquedecques),  ALTIER Nathalie (Ecquedecques),  DOUVRY Jean-
Marie (Festubert),  QUENIART Damien (Festubert),  OGIEZ Gérard (Fouquereuil),  BILLET
Guy (Fouquereuil),  DUBY Sophie (Fouquières-lez-Béthune),  WYNNE Pierre (Fouquières-
lez-Béthune),  DELORY Bertrand  (Gonnehem),  DUPLOUY Pierre  (Gonnehem),  VAAST
Stephan  (Gosnay),  BOURBON Guy  (Gosnay),  CARAMIAUX Jean-Marie  (Hersin-



Coupigny),  DESCAMPS Nicolas  (Hersin-Coupigny),  FONTAINE Laurent  (Hersin-
Coupigny),  LECOMPTE Monique (Hersin-Coupigny),  FAVIER Simon (Hersin-Coupigny),
POIRET Thérèse (Hersin-Coupigny),  MONVOISIN Josianne (Hinges),  JOMBART Simon
(Hinges),  DISSAUX Frédéric  (Labourse),  DELANNOY Alain  (Lapugnoy),  GOFFART
Jeannine  (Lapugnoy),  VEREECQUE Anne-Marie  (Lapugnoy),  SZCZEPANIAK Caroline
(Marles-les-Mines),  GOZET-KONIECZNY Annette  (Marles-les-Mines),  COUPET Marie-
Noëlle (Sailly-Labourse), KUBINOWSKI Sylvie (Sailly-Labourse), TOROK Gilbert (Sailly-
Labourse),  HAPPIETTE Jean  (Sains-en-Gohelle),  VOLCKAERT Véronique  (Sains-en-
Gohelle),  AVIEZ Cathy  (Sains-en-Gohelle),  TRANAIN Dorise  (Sains-en-Gohelle),
JURCZYK Jean-François  (Vaudricourt),  FLORCZYK Patrice  (Vendin-lez-Béthune),
CHRETIEN Bruno (Verquigneul), MAGNIER Alain (Verquin), DELAHAYE Joël (Verquin),
CODRON Jean-Luc (Verquin)

Ont donné pouvoir :
GACQUERRE Olivier  donne pouvoir  à  CORDONNIER Francis,  BRIGE Corentin  donne
pouvoir  à  ELAZOUZI Hakim,  CHOCHOI Mélinda  donne  pouvoir  à  PERRIN Patrick,
KWARTNIK Pierre donne pouvoir à  GIBSON Pierre-Emmanuel,  BEIGNIER Ingrid donne
pouvoir  à  LOISEAU Ginette,  BAUDET Tommy  donne  pouvoir  à  LEFEBVRE Nadine,
MALBRANQUE Gérard  donne  pouvoir  à  DELORY Bertrand,  MASSARD Pascal  donne
pouvoir à  BARRE Bertrand,  SAUVAGE Martine donne pouvoir à  LECOMPTE Monique,
CARLUS Annie donne pouvoir à HAPPIETTE Jean

Etaient Absents Excusés :
GOUILLART Pascale,  VIVIEN Michel,  DUCROCQ Marie-Rose,  BLASZCZYK Laure,
CAPELLE Virginie,  DANTEC Philippe,  DELBARRE Guillaume,  ROUSSEL Philippe,
LECOMTE Maurice,  WATEL Sandrine,  LEFEBVRE Valérie,  BERTIER Jacky,  GREVET
Jean-Christophe, PRUVOST Bernard, COQUERELLE Alain, DAILLES Alain, DELANNOY
Marie-Josèphe,  SEKULA Roseline,  COUVILLERS-OBOEUF Sandrine,  LAISNE Philippe,
SZYMKOWIAK-BLASCHKE Virginie,  MARCELLAK Serge,  URBANSKI Chantal,
HOBERG André,  SWITALSKI Jacques,  NOREL Francis,  ANTKOWIAK Corinne,
JASKULSKI Christine,  BLONDEL Dominique,  DOMART Sylvie,  GAYOT Romain,
GODART Céline,  BACLET Charline,  CARPENTIER Arnaud,  HERNU Stéphane,  RABEHI
Dimitri,  DUCARIN Philippe,  DUCLOY Nadine,  JOLY Monique,  DEBAILLEUL Philippe,
MEYFROIDT Sylvie, DUFLOS Jacky, BASSOM Françoise, GROUX Jean-Marc
HOLVOET Marie-Pierre,  BERTOUX  Maryse,  WACH  Patricia,  DENIS  Charline,  POIRE
Laurent,  LAVERSIN Corinne,  SCAILLIEREZ Philippe,  CARON Annick,  HENNEBELLE
Dominique, CZECH Christelle, FOMBELLE Rémi, TASSEZ Thierry.

Monsieur Jean HAPPIETTE, délégué(e) de la commune de Sains-en-Gohelle, ayant
été désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, les a acceptées.

Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON, ouvre la séance.



Délibération n°DCS_2024_106

Comité Syndical du 18 décembre 2024
E

Code service : 110

INSTAURATION DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA
FILIERE POLICE MUNICIPALE

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires
relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre
d'emplois  des  gardes  champêtres,  lequel  institue  le  régime  indemnitaire  dont  ils  peuvent
bénéficier, sur délibération de la collectivité territoriale, 

Vu les crédits inscrits au budget,

Considérant que conformément à l’article 1 du décret n° 2024-614, il appartient à l’assemblée
délibérante de décider de fixer une indemnité spéciale de fonction et d'engagement composée
d'une part  fixe et  d'une part  variable pour les agents de la filière de la police municipale
relevant des cadres d’emplois des directeurs de police municipale, des chefs de service de
police municipale, des agents de police municipale et des gardes champêtres,

Considérant la non éligibilité des agents relevant du cadre d’emplois des agents de police
municipale  au  Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions,  des  Sujétions,  de
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), il convient de préciser les modalités
d’attribution du régime indemnitaire de ces agents,

Après avis favorable du Comité social territorial du 28 novembre 2024,

Après avis favorable de la commission Administration Générale, Planification et Finances en
date du 11 décembre 2024,

Monsieur le Président propose au Comité Syndical: 

- D’instaurer l’indemnité spéciale de fonction et d'engagement composée d'une part fixe
et d'une part variable.



Article 1. La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement

Elle est déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un
taux individuel fixé par l'organe délibérant dans la limite des taux suivants :

Filière Cadre d’emplois Taux

Police municipale Chefs de service de police
municipale 32%

Police municipale Agent de police municipale 30%

Un arrêté individuel vient définir le taux pour chaque agent concerné.

Cette part est versée mensuellement.

Article 2. La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement

Cette part tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir appréciés
selon des critères définis par l'organe délibérant (et identique à ceux du CIA versé dans le
cadre du RIFSEEP). Ces éléments seront appréciés lors de l’entretien professionnel annuel.
Afin d’apprécier ces 2 éléments au plus près de la réalité de chaque métier, des critères ont été
définis et regroupés en 4 catégories :

Catégorie 1 : Efficacité dans l'emploi et réalisation des objectifs
- Fiabilité et Qualité
- Implication et prise d'initiative
- Adaptabilité et disponibilité
- Gestion du temps
- Respect des obligations statutaires
-

Catégorie 2 : Compétences professionnelles et techniques
- Connaissance des savoir-faire métier
- Respect des normes, des consignes et/ou des directives
- Entretien et développement des compétences
- Souci d'efficacité et de résultat
- Respect de son environnement de travail

Catégorie 3 : Qualités Relationnelles
- Relation avec la hiérarchie
- Relation avec les collègues
- Relation avec le public
- Capacité à travailler en équipe
- Respect de son employeur dans ses communications



Catégorie 4 : Capacité d'encadrement
Pour le management de proximité

- Accompagner les agents ou Animer une équipe
- Superviser et contrôler
- Structurer l'activité
- Communiquer
- Gérer les conflits

Pour le management de direction
- Détection et résolution de situations problématiques
- Superviser et contrôler
- Structurer l'activité
- Communiquer
- Gestion budgétaire

L’évaluation  des  critères  est  guidée  par  une  échelle  allant  de  « non  évaluable »  à  « très
satisfaisant ». Chaque niveau d’évaluation est côté de 0 à 2 points. 
Le  montant  de  la  part  variable  de  l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  doit
respecter les limites suivantes :

Filière Cadre d’emplois Montant annuels
maximum

Police municipale Chefs de service de police
municipale 7000€

Police municipale Agent de police municipale 5000€

o Périodicité de versement

Une  partie  de  l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  variable  sera  versée
mensuellement dans la limite de 50 % du plafond maximum. Ce versement mensuel sera
déterminé individuellement par arrêté.
Elle sera complétée d'une partie variable versée annuellement, dans la limite de 1200€ répartis
comme suit : 660€ maximum en juin et 540€ maximum en novembre.
Un montant supplémentaire, appelé exceptionnel de 340€ annuel maximum, pourra être versé
aux agents, confrontés notamment aux situations suivantes :
- ayant connu une charge de travail supplémentaire et conséquente sur l’année écoulée (liée à
un projet, intérim d’un poste de responsable),
- ayant contribué à la gestion réussie d'un projet d’ampleur spécifique,
- s’étant particulièrement mobilisé pour garantir la continuité du service public.

Dans l’hypothèse où, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur
à celui  perçu au titre  du régime indemnitaire  antérieur,  à  l'exclusion de tout  versement à
caractère exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel
et  au titre  de la  part  variable,  au-delà  du pourcentage mentionné précédent  (de 50 % du
plafond  défini  par  l'organe  délibérant)  et  dans  la  limite  du  montant  annuel  maximum
mentionné ci-avant.



Cas exceptionnel : un agent arrivant en cours d’année et avant le 30 juin de l’année en cours,
pourra bénéficier, en novembre, de tout ou partie  de la prime, compte tenu de l'engagement
professionnel et de la manière de servir appréciés sur son intégration au sein du SIVOM et de
l’équipe en place.

• Disposition communes aux deux parts de l’ind  emnité  

L'indemnité  spéciale de fonction et  d'engagement est  exclusive de toutes autres primes et
indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir à l'exception :

• Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions
fixées par le décret du 14 janvier 2002 ;

• Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés
ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par
le décret du 12 juillet 2001.

o Modalités de maintien et de suppression

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août
2010,  le  régime  indemnitaire  mensuel  sera  maintenu  dans  les  mêmes  conditions  que  le
traitement, durant les congés suivants : 

- congés de maladie ordinaire ; 
- congés annuels ; 
- congé pour invalidité temporaire imputable au service ; 
- congés de maternité, de paternité et d’adoption. 

A l’exception des arrêts dans le cadre d’un Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au
Service (CITIS) ou d’un congé maternité ou paternité, le régime indemnitaire mensuel sera
suspendu 3 jours en cas d’arrêt pour raison de santé. La part variable versée annuellement
n’est pas concernée par cette carence. 
Comme le permet le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024, le régime indemnitaire mensuel sera
maintenu  en  cas  de  congés  de  longue  maladie  ou  de  grave  maladie  selon  les  modalités
suivantes :

- 33% la première année,
- 50% les deux autres années.

Durant le Congés longue durée, le régime indemnitaire est suspendu, sauf la première année
considérée comme une année de CLM.

o Revalorisation

Les primes et indemnités feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou
taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

o Date d’effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet le 1er janvier 2025.



o Crédits budgétaires

Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

ADOPTÉ
__________________________________________________________________

Fait en séance les jours, mois et an que dessus
"Suivent les signatures"
Pour extrait conforme

#signature1#
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